
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO 
 

040 - BRANCHES DES COMMERCES À PRÉDOMINANCE ALIMENT AIRE, ÉPICERIES, 
COOPÉRATIVES DE CONSOMMATION, GRANDS MAGASINS & MAG ASINS POPULAIRES 

 

(Convention nationale 2216 du commerce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, 
accord-convention 1314 des gérants mandataires des maisons à succursales, supermarchés, hypermarchés des 18 juillet 1963 et 24 septembre 1984, 

convention nationale 1505 du commerce de détail de fruits, légumes, épicerie et produits laitiers du 15 avril 1988 
 convention nationale 3205 du personnel des coopératives de consommation du 16 octobre 2014,   
& convention nationale 2156 des grands magasins et des magasins populaires du 30 juin 2000) 

 

 

CATÉGORIE 
ACEMO 

PRÉDOMINANCE 
ALIMENTAIRE  

(NIVEAU) 

ÉPICERIE 
 

(NIVEAU) 

COOPÉRATIVES DE  
CONSOMMATION 

 (GROUPE) 

GRANDS MAGASINS 
MAGASINS POPULAIRES 

(NIVEAU) 
 1 IA - IB ¹   IA - IB ¹ 

Futur E1 - E2 ¹ 
1 ¹  I ¹ 

OUVRIERS 2 IIA - IIB  ¹ II - IIIA ¹   
Futur E3 - E4 ¹ 

2 ¹  II ¹ 

 3 IIIA - IIIB ¹  IIIB - IVA ¹   
Futur E5 - E6 ¹ 

3 & 4 ¹ III & IV¹ 

 1 IA - IB ²   IA - IB ²  
Futur E1 - E2 ² 

1 ² I ² 

EMPLOYÉS 2 IIA - IIB  ²  II - IIIA ²   
Futur E3 - E4 ² 

2 ² II ² 

 3 IIIA - IIIB ²  IIIB - IVA ²   
Futur E5 - E6 ² 

3 & 4 ² III & IV² 

 1 IVA - IVB  
& gérant mand.de 1re cat. 

IVB   
Futur E7 

5 
& gérant mand.de 1re cat. 

V 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 V V   
Futur AM1 

6  

 3 VI VI   
Futur AM2 

7  

 1 VII  
& gérant mand. de 2e cat. 

VII   
Futur C1 

8a, 8b 
 & gérant mand.de 2e cat. 

VI 

CADRES 2 VIII VIII   
Futur C2 

8c, 8d VII 

 3 IX   Cadres supérieurs VIII 

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous                                     ² Si considéré comme employé ci-dessous  
SONT À CONSIDÉRER COMME: 

 

• Ouvriers: Prédominance alimentaire: Le personnel classé comme ouvrier, celui d'entretien, de nettoyage et de livraison, ainsi 
que les aides laborantins, approvisionneurs non-vendeurs, bouchers, boulangers, caristes, charcutiers, chauffeurs, conditionneurs, 
conducteurs, coursiers, cuisiniers, dépanneurs, inventoristes, machinistes, magasiniers, manutentionnaires, plongeurs, préparateurs 
(y compris les vendeurs préparateurs et les préparateurs de commandes), réceptionnaires et traiteurs de niveau I à III. Épicerie: Le 
personnel de niveau IA à IVA des services généraux en incluant chauffeurs, livreurs, magasiniers ou personnel d’entretien. 
Coopératives de consommation: Le personnel de groupe 1 à 4 des filières logistique et fabrication et services techniques, en 
incluant le personnel de cuisine, de nettoyage et d’entretien et les livreurs. Grands magasins et magasins populaires : Le 
personnel de niveau I à IV des services généraux en incluant chauffeurs, livreurs, magasiniers ou personnel d’entretien.  

 

• Employés: Prédominance alimentaire: Le personnel de vente, des services administratifs et commerciaux et informatique de 
niveau I à III. Épicerie: Le personnel de niveau IA à IVA des services administratifs et commerciaux à l'exception des salariés 
éventuellement reclassés parmi les ouvriers. Coopératives de consommation: Le personnel de groupe 1 à 4 des filières services 
généraux, administratifs et comptables (nettoyage et entretien exclus), commerciale-publicité-décoration-vente et restauration-
salle. Grands magasins et magasins populaires : Le personnel de niveau I à IV des services administratifs et commerciaux à 
l'exception des salariés éventuellement reclassés parmi les ouvriers. Emplois type: aide comptable, caissier, employé 
administratif, facturier, gardien, gondolier, hôtesse, secrétaire, serveur, standardiste, pompiste, vendeur non préparateur, etc.  

 

• Professions intermédiaires: Prédominance alimentaire: Le personnel de niveau IV, V & VI et les gérants de 1re catégorie. 
Épicerie: Le personnel de niveau IVB à VI. Coopératives de consommation: Le personnel de groupe 5 à 7 et les gérants de 1re 
catégorie. Grands magasins et magasins populaires : Le personnel de niveau V. Emplois type: animateur de ventes, assistant ou 
attaché administratif ou commercial, caviste niveau maîtrise, chef d'entrepôt, d'équipe ou de rayon, comptable qualifié, délégué 
commercial, gérant de 1re catégorie, marchandiseur, programmeur, secrétaire de direction, etc.   

 

• Cadres: Prédominance alimentaire: Le personnel de niveau VII à IX et les gérants de 2e catégorie. Épicerie: Le personnel de 
niveau VII et VIII. Coopératives de consommation: Le personnel cadre et les gérants de 2e catégorie. Grands magasins et 
magasins populaires : Le personnel de niveau VI à VIII. On inclura dans tous les cas les cadres de direction. 


